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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Résolution demandant la libération de Boualem Sansal
Question au Gouvernement n° 656

Texte de la question

RÉSOLUTION DEMANDANT LA LIBÉRATION DE BOUALEM SANSAL

Mme la présidente . La parole est à Mme Sylvie Bonnet.

Mme Sylvie Bonnet . Hier, par un vote, l'Assemblée nationale a demandé la libération immédiate et
inconditionnelle de Boualem Sansal.

M. Alexandre Dufosset . Sauf LFI !

Mme Sylvie Bonnet . Un seul groupe a osé s'y opposer : La France insoumise.

M. Alexandre Portier . Quelle honte !

Mme Sylvie Bonnet . Ce vote n'est pas un accident, ni un simple écart. C'est la signature provocatrice d'un
mouvement qui multiplie les affronts à l'encontre de la France.

M. Pierre-Yves Cadalen . Arrêtez vos mensonges !

Mme Sylvie Bonnet . LFI semble trouver normal que Boualem Sansal, 75 ans, figure de la critique du régime
algérien, ait été arrêté à Alger et condamné à cinq ans de prison après avoir été jugé en vingt minutes à peine,
sans défense, sans respect de ses droits fondamentaux, sans assistance consulaire.

M. Patrick Hetzel . Quelle tristesse !

M. Arnaud Le Gall . C'est du cirque ! Vous l'instrumentalisez, alors que vous n'en avez rien à faire !

Mme Émilie Bonnivard . Parce que vous, vous en avez quelque chose à faire, peut-être ? C'est une blague !

Mme Sylvie Bonnet . L'Algérie viole ses engagements internationaux et piétine les droits humains. Pendant ce
temps, LFI justifie l'injustifiable, relativise l'arbitraire et excuse l'oppression. (Exclamations prolongées sur les
bancs du groupe LFI-NFP.)

Cette provocation est d'autant plus inquiétante qu'elle n'est pas isolée. En février 2025, un militant pro-Hamas
était candidat aux élections municipales sur une liste LFI, quand Rima Hassan qualifiait l'action du Hamas de
légitime.

Une députée du groupe LFI-NFP . Oh là là !
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Mme Sylvie Bonnet . En mars, le député LFI Raphaël Arnault a organisé une table ronde avec le Collectif
contre l'islamophobie en Europe, avatar du Collectif contre l’islamophobie en France, le CCIF, qui a été dissous
pour propagande islamiste. (Mêmes mouvements.)

Nous devons combattre ce positionnement de LFI. La banalisation de la violence, les excuses trouvées à
l'antisémitisme, la complaisance envers l'islamisme et le communautarisme.

M. Pierre-Yves Cadalen . Ce sont les questions au gouvernement, pas au groupe LFI !

Mme Sylvie Bonnet . Avec la Droite républicaine et Laurent Wauquiez, nous alertons depuis des mois sur la
dérive de LFI. L'ambiguïté n'a pas lieu d'être : on défend la liberté et la France, ou on les trahit.

Plusieurs députés du groupe DR . Eh oui !

M. Thibault Bazin . Elle a raison !

Mme Sylvie Bonnet . Aujourd'hui, LFI a choisi son camp – celui de la lâcheté, de la compromission et de la
honte. (Exclamations sur les bancs du groupe LFI-NFP.)

Monsieur le ministre des affaires étrangères, alors que le régime algérien ne cesse de nous humilier et trouve
des alliés objectifs au sein même de notre hémicycle, pourriez-vous nous éclairer sur les actions concrètes du
gouvernement ? (Applaudissements sur les bancs du groupe DR. - Mme Liliana Tanguy applaudit également.)

M. Arnaud Le Gall . Revoilà l'OAS !

Mme la présidente . La parole est à M. le ministre délégué chargé de l'Europe.

M. Benjamin Haddad, ministre délégué chargé de l'Europe . Je vous remercie pour votre question.

Une députée du groupe LFI-NFP . Il n'y avait pas de question !

M. Benjamin Haddad, ministre délégué . Hier, la représentation nationale a adopté une résolution appelant à la
libération inconditionnelle et immédiate de notre compatriote Boualem Sansal, injustement détenu en Algérie
pour ses écrits.

Je voudrais saluer l'engagement des parlementaires, à commencer par la rapporteure, Mme Constance Le Grip,
le président de la commission des affaires étrangères, et tous ceux qui se sont mobilisés, ici comme ailleurs,
pour la libération de notre compatriote. (Applaudissements sur les bancs des groupes EPR, DR, Dem et HOR
ainsi que sur quelques bancs du groupe LIOT.)

La représentation nationale aurait pu envoyer un message unanime à notre compatriote Boualem Sansal, mais
aussi à l'Algérie et au monde, en affirmant que la France est toujours du côté de la liberté d'expression et des
écrivains qui se battent pour la laïcité et nos valeurs, dont nous défendons l'universalisme.

M. Patrick Hetzel . Eh oui, il a raison !

M. Fabien Di Filippo . Ça aurait été la moindre des choses !

Un député du groupe RN . La France oui, mais eux, non !

M. Benjamin Haddad, ministre délégué . Malheureusement, un groupe a fait une nouvelle fois le choix de
l'indignité !
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Plusieurs députés des groupes RN et DR . LFI !

M. Benjamin Haddad, ministre délégué . La France insoumise a encore choisi le clientélisme, le
communautarisme et le cynisme, plutôt que nos valeurs de liberté et d'universalisme. (Exclamations sur les
bancs du groupe LFI-NFP. - Applaudissements sur les bancs des groupes EPR, DR, Dem et HOR. - M.
Jonathan Gery applaudit également.)

Quelle indignité ! Ne vous reste-t-il donc pas une once de décence ou d'humanité ? Il s'agit d'appeler à la
libération d'un homme malade, âgé de 75 ans.

Je peux vous assurer, madame la députée, que le gouvernement restera mobilisé pour trouver une issue
humanitaire et digne en obtenant la libération de notre compatriote. (Applaudissements sur les bancs des
groupes EPR, DR, Dem et HOR.)

M. Louis Boyard . Ça a bien fonctionné jusqu'à présent !
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